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PREMIER MINISTERE 

 

NOMINATIONS 

Par décret n° 2011-3308 du 2 novembre 2011. 

Monsieur Atef Inoubli, conservateur des 
bibliothèques ou de documentation, est chargé des 
fonctions de chef de section de la conservation, au 
département de la communication, au centre de 
documentation nationale au Premier ministère. 

En application des dispositions de l’article 16 
(nouveau) du décret n° 2007-2372 du 24 septembre 
2007, l’intéressé bénéficie des indemnités et avantages 
accordés à un chef de service d’administration 
centrale.  

 

Par décret n° 2011-3309 du 2 novembre 2011. 

Monsieur Noomen Hchicha, ingénieur principal, 
est chargé des fonctions de chef de la section des 
techniques de l’audiovisuel au secrétariat général au 
centre de documentation nationale au Premier 
ministère. 

En application des dispositions de l’article 16 
(nouveau) du décret n° 2007-2372 du 24 septembre 
2007, l’intéressé bénéficie des indemnités et avantages 
accordés à un chef de service d’administration 
centrale.  

 

 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

 

Décret n° 2011-3310 du 27 octobre 2011, 
portant augmentation des montants de 
l'indemnité d'encadrement et de recherche 
allouée aux personnels civils de 
l'enseignement supérieur militaire au titre de 
l'année 2011.  

(Le texte est publié uniquement en langue arabe). 

MINISTERE DE L'INTERIEUR 

 
Décret n° 2011-3311 du 27 octobre 2011, portant 
augmentation des montants de l'indemnité 
spécifique dite «indemnité de contrôle des 
règlements municipaux» allouée aux agents du 
corps des contrôleurs des règlements 
municipaux au titre de l'année 2011.  

(Le texte est publié uniquement en langue arabe). 
 
Décret n° 2011-3312 du 27 octobre 2011, 
portant augmentation des montants de 
l'indemnité spécifique dite « indemnité 
municipale de l'hygiène et de l'enlèvement 
des ordures ménagères » allouée à certaines 
catégories d'ouvriers des communes et des 
conseils régionaux au titre de l’année 2011.  

(Le texte est publié uniquement en langue arabe). 
 
 

MINISTERE DES AFFAIRES  
ETRANGERES 

 
Décret n° 2011-3313 du 27 octobre 2011, portant 
augmentation des montants de l'indemnité 
justifiée par des sujétions spéciales de service 
allouée à certaines catégories des personnels 
d'exploitation des télécommunications et du 
chiffre du ministère des affaires étrangères au 
titre de l'année 2011.  

(Le texte est publié uniquement en langue arabe). 
 
 

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES 

 
Décret n° 2011-3314 du 27 octobre 2011, 
portant l'augmentation des montants de 
« l'indemnité de l'inspection et de 
conciliation » allouée au profit des agents du 
corps de l'inspection du travail et de 
conciliation du ministère des affaires 
sociales, au titre de l'année 2011.  

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition du ministre des affaires sociales,  

décrets et arrêtés 
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Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007,  

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, 
fixant les attributions du ministère des affaires 
sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger,  

Vu le décret n° 2010-2768 du 25 octobre 2010, 
fixant le statut particulier des agents du corps de 
l'inspection du travail et de conciliation du ministère 
des affaires sociales, de la solidarité et des Tunisiens à 
l'étranger,  

Vu le décret n° 2010-2770 du 25 octobre 2010, 
fixant le régime de rémunération des agents du corps 
de l'inspection du travail et de conciliation du 
ministère des affaires sociales, de la solidarité et des 
Tunisiens à l'étranger,  

Vu le décret n° 2011-926 du 14 juillet 2011, 
portant nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre des finances, 

Vu l'avis du tribunal administratif.  

Décrète :  

Article premier - Sont augmentés, à compter du 1er 
juillet 2011, les montants de « l'indemnité de 
l'inspection et de conciliation » allouée au profit des 
agents du corps de l'inspection du travail et de 
conciliation du ministère des affaires sociales, 
bénéficiaires de cette indemnité conformément aux 
indications du tableau ci-après :  

En dinar 

Grades 

Montant mensuel de 
la majoration 

à compter du 1er 
juillet 2011 

Inspecteur général du travail et 
de conciliation  

91 

Inspecteur en chef du travail et 
de conciliation  

79 

Inspecteur central du travail et 
de conciliation  

68 

Inspecteur du travail et de 
conciliation  

50 

 

Art. 2 - La majoration ci-dessus prévue est 
exclusive de toute autre majoration similaire couvrant 
les mêmes charges.  

Art. 3 - Le ministre des affaires sociales et le ministre 
des finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 27 octobre 2011. 
Le Président de la République par intérim 

Fouad Mebazaâ 

 

Décret n° 2011-3315 du 27 octobre 2011, 
portant l'augmentation des montants de 
« l'indemnité de non clientèle » allouée au 
profit des agents du corps de l'inspection 
médicale du travail, au titre de l'année 2011.  

Le Président de la République par intérim,  

Sur proposition du ministre des affaires sociales,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi n° 2007-69 du 27 
décembre 2007,  

Vu le décret-loi n° 2011-14 du 23 mars 2011, 
portant organisation provisoire des pouvoirs publics,  

Vu le décret n° 94-1490 du 11 juillet 1994, fixant 
le statut particulier du corps de l' inspection médicale 
du travail, tel qu'il a été modifié et complété par le 
décret n° 99-2750 du 6 décembre 1999,  

Vu le décret n° 94-1493 du 11 juillet 1994, relatif 
aux indemnités particulières attribuées au corps de 
l'inspection médicale du travail, tel qu'il a été modifié 
par le décret n° 96-915 du 8 mai 1996,  

Vu le décret n° 2005- 2978 du 8 novembre 2005, 
fixant les attributions du ministère des affaires 
sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger,  

Vu le décret n° 2008-4068 du 30 décembre 2008, 
portant fixation de l'augmentation globale des montants 
de l'indemnité de non clientèle durant la période 2008-
2009-2010 et octroi de la première tranche au profit des 
agents bénéficiaires de cette indemnité,  

Vu le décret n° 2009-2376 du 24 août 2009, portant 
octroi de la deuxième tranche de l'augmentation 
globale des montants de l'indemnité de non clientèle 
aux agents du corps de l'inspection médicale du 
travail, au titre de l'année 2009,  

Vu le décret n° 2010-1100 du 17 mai 2010, portant 
octroi de la troisième tranche de l'augmentation 
globale des montants de l'indemnité de non clientèle 
aux agents du corps de l'inspection médicale du 
travail, au titre de l'année 2010,  


